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Objet : Influenza aviaire hautement pathogène (IAHP) – Modalités de réalisation des contrôles en
exploitation par les services de l’Etat, et leurs délégataires, autres que les DD(ets)PP
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Destinataires d'information DD(ETS)PP 
 Destinataires d'information DDT(M)

Résumé : La présente instruction technique décrit les modalités de réalisation des contrôles en 
exploitation par les services de l’Etat et leurs délégataires (autres que les DD(ETS)PP) dans un 
contexte de présence d’IAHP sur le territoire, notamment : 
- des contrôles des aides PAC sur place de toutes typologies (surfaces, animaux, hors SIGC…) 
(ASP) ; 
- du contrôle des cahiers des charges des signes officiels de la qualité et de l’origine (INAO), 
délégué à des organismes de contrôle ; 
- du contrôle des cahiers des charges de la certification environnementale et de la certification de 



conformité produit (DGPE), délégué à des organismes de contrôle ; 
- tout contrôle effectué par un service de l’Etat autre que la DD(ETS)PP. 

Textes de référence :- Règlement (UE) 2016/429 du Parlement Européen et du Conseil du 9 mars 
2016 relatif aux maladies animales transmissibles et modifiant et abrogeant certains actes dans le 
domaine de la santé animale (« législation sur la santé animale ») ; 
- Règlement (UE) 2018/1882 de la Commission du 3 décembre 2018 sur l'application de certaines 
dispositions en matière de prévention et de lutte contre les maladies à des catégories de maladies 
répertoriées et établissant une liste des espèces et des groupes d'espèces qui présentent un risque 
considérable du point de vue de la propagation de ces maladies répertoriées ; 
- Règlement délégué (UE) 2020/687 de la Commission du 17 décembre 2019 complétant le 
règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles 
relatives à la prévention de certaines maladies répertoriées et à la lutte contre celles-ci ; 
- Code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 221-1-1 et L223-8 ; 
- Arrêté du 18 janvier 2008 fixant les mesures techniques et administratives relatives à la lutte 
contre l’influenza aviaire ; 
- Arrêté ministériel du 16 mars 2016 modifié relatif aux niveaux du risque épizootique en raison de 
l’infection de l’avifaune par un virus de l’influenza aviaire hautement pathogène et aux dispositifs 
associés de surveillance et de prévention chez les volailles et autres oiseaux captifs ; 
- Arrêté du 29 septembre 2021 définissant les zones à risque de diffusion du virus de l'influenza 
aviaire ; 
- Arrêté du 29 septembre 2021 relatif aux mesures de biosécurité applicables par les opérateurs et 
les professionnels liés aux animaux dans les établissements détenant des volailles ou des oiseaux 
captifs dans le cadre de la prévention des maladies animales transmissibles aux animaux ou aux 
êtres humains. 
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